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AAAARRONDISSEMENT DE RRONDISSEMENT DE RRONDISSEMENT DE RRONDISSEMENT DE SSSSAINTEAINTEAINTEAINTE----FFFFOYOYOYOY----SILLERYSILLERYSILLERYSILLERY----CAPCAPCAPCAP----ROUGEROUGEROUGEROUGE    

QQQQUARTIER UARTIER UARTIER UARTIER PPPPLATEAULATEAULATEAULATEAU    

ZZZZONE VISÉEONE VISÉEONE VISÉEONE VISÉE    34708H34708H34708H34708HBBBB    

MMMMODIFICATION AU RÈGLEODIFICATION AU RÈGLEODIFICATION AU RÈGLEODIFICATION AU RÈGLEMENTMENTMENTMENT    R.C.A.R.C.A.R.C.A.R.C.A.3333V.Q.V.Q.V.Q.V.Q.    4444    

DDDDESCRIPTION DE LA ESCRIPTION DE LA ESCRIPTION DE LA ESCRIPTION DE LA ((((DESDESDESDES)))) ZONE ZONE ZONE ZONE((((SSSS)))) VISÉE VISÉE VISÉE VISÉE((((SSSS))))    

La zone 34708Hb est située à l’ouest de l’autoroute Henri-IV, au nord du  
boulevard Hochelaga et au sud de la rue du Grand-Voyer. 

 

NNNNATURE DE LA ATURE DE LA ATURE DE LA ATURE DE LA MODIFICATIONMODIFICATIONMODIFICATIONMODIFICATION PROPOSÉ PROPOSÉ PROPOSÉ PROPOSÉ    

La grille de spécifications est modifiée comme suit : 

1. Les usages des groupes C1 services administratifs et C2 vente au détail et 
services sont retirés des usages autorisés dans la zone; 

2. Le nombre maximum de logement autorisé passe de six à deux pour un 
bâtiment isolé et de trois à un pour un bâtiment jumelé; 

3. Les bâtiments en rangée ne sont plus autorisés dans la zone; 

4. Le nombre d’étage maximum d’un bâtiment principal est diminué de trois à 
deux étages; 

5. La densité minimale d’habitation de 15 logements à l’hectare est supprimée; 

6. Toutes les dispositions particulières relatives au stationnement sont également 
supprimées; 

7. Finalement, ces modifications aux normes font en sorte que la valeur associée à 
la dominante habitation de la zone 34708Hb passe d’habitation de moyen 
gabarit (valeur b), à habitation de petit gabarit (valeur a). La référence 
alphanumérique de la zone 34708Hb qui devient ainsi la zone 34708Ha. 
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GRILLE DE ZONAGE ACTUELLE 
 

 
 
 
 

GRILLE DE ZONAGE PROPOSÉE 
 

 


